
 
 

 
 
 

 
 

 

 

L'utilisation du 49-3 par le gouvernement est une démonstration supplémentaire que son projet de réforme 
des retraites est minoritaire et illégitime dans tout le pays, y compris à l'Assemblée nationale.  

Cet aveu de faiblesse est le fruit de la mobilisation puissante qui, depuis le 19 janvier dans l'unité syndicale, 
par la grève et les manifestations, a mis en échec les différents artifices légaux dont Emmanuel Macron a 
voulu se servir pour imposer sa réforme contre l'opinion de la majorité de la population et en particulier des 
salarié·es actif·ves. 

L’intersyndicale constate avec gravité que seuls, Macron et le gouvernement Borne, portent la 
responsabilité de la crise sociale et politique qui découle de cette décision, véritable déni de démocratie. 

Plus que jamais, on peut faire reculer le gouvernement ! 

Forte du soutien de la très grande majorité de la population, mobilisée depuis des semaines, 
l’intersyndicale des Unions Locales et Syndicats du Pays d’Ancenis appelle d’ores et déjà à se mobiliser. 

C’est sur le terrain de la grève que l'on gagnera. A Ancenis, la grève a déjà été reconduite dans de 
nombreux secteurs. 

 
POUR GAGNER, STOPPONS TOUTES ET TOUS ENSEMBLE LE TRAVAIL 

ET REJOIGNONS LES ACTIONS MEME HORS TEMPS DE TRAVAIL 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Ensemble, faisons reculer le gouvernement ! 

Ancenis, 17 mars 2023 

Intersyndicale des Unions Locales et Syndicats du Pays d’Ancenis. 

NON à la réforme des retraites 

Face au déni de démocratie, on continue ! 

Toutes et tous en GRÈVE  

Jeudi 23 mars : 24H de GRÈVE  

MANIFESTATION à 10h00 à Ancenis, RDV Station ESSO. 

Mardi 21 mars : 24H de GRÈVE 
RECONDUCTIBLE 

ACTIONS MILITANTES sur Ancenis, RDV à 7H00  
au Rond-point de l’autoroute (direction PARIS) 


